
Bureau du 10 décembre 2001

Décision n° 2001-0351

objet : Réalisation des supports d'information de proximité de la Communauté urbaine - Marché
n° 001 228 K - Avenant collectif de transfert au bénéfice de l'entreprise Zigzagone

service : Cabinet du président - Direction de l'information et de la communication

Le Bureau,

Vu le projet de décision du 29 novembre 2001, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

Le conseil de Communauté, par sa délibération n° 2001-0150 en date du 25 juin 2001, a délégué au
Bureau une partie de ses attributions. Le dossier présenté ci-après entre dans le cadre de cette délégation.

Par décision en date du 8 octobre 2000, les actionnaires de la société Georges Faure, titulaires du
marché n° 001 228 K, réalisation des supports d'information de proximité de la Communauté urbaine, réunis en
assemblée générale, ont approuvé la création d'une nouvelle entité sous la forme d'une Sarl nommée Zigzagone.
Cette nouvelle société, issue de la première, a pris en charge l'exécution des prestations s'inscrivant dans le
cadre du marché.

Le siège social de cette dernière est situé 34, quai Fulchiron à Lyon 5° et son avis de création a été
publié au journal d'annonces légales Les Petites Affiches lyonnaises en date du 26 octobre 2000.

Le transfert à la société Zigzagone comporte un marché conclu avec la Communauté urbaine et qui
n'est pas encore soldé :

- marché suivi par la direction de la communication :

. réalisation des supports d'information de proximité de la Communauté urbaine (marché n° 001 228 K).

Cet avenant ne change en rien les autres clauses du marché sus-visé.

Monsieur le vice-président chargé des marchés publics a donné un avis favorable à la conclusion de
cet avenant le 10 octobre 2001 ;

Vu ledit avenant ;

Vu la décision des actionnaires de l'entreprise Georges Faure prise lors de l'assemblée générale le
8 octobre 2000 ;

Vu l'avis de création publié au journal d'annonces légales Les Petites Affiches lyonnaises en date du
26 octobre 2000 ;

Vu la délibération du Conseil n° 2001-0150 en date du 25 juin 2001 ;

DECIDE

1° - Accepte ledit avenant.
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2° - Autorise monsieur le président à le rendre définitif.

L'avenant prendra effet dès sa date de notification.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


